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, ' .  , . .  ,Lê Ministre de la Décentral isation et de la Fiscallté Locale,

Vu la Constitution ;
'Vu la Loi no 95-022 du 20 mars 1995, modiliée, portent Statut des fonctionnaires des

Collectivités 1'erritoriales ;
Vu la Loi no 2017-051du 02 octobre 2011, portant Code des Collectivités Territoriales ;
Vu la Loi no 2017-052 du 02 octobre 2017 déterrninant les conditions de la libre administration

des Collectivités :ferritoriales ;
Vu ls Décret n" 03-582/P-RM du 30 décembre 2003 portant répartition des actes d'administration

et des actes de gestion du personnel des Collectivités Temitoriales ;
Vu le Décret n" 2017-0320/P-RM du I I avril 2017 portant nomination des membres du

Gouvernement;
Vu I'Arrêté no 2017-36821MDFL-SG du 0l novembre 2017 portant intégration dans la fonction

publique des Collectivites Teritoriales ;
Vu les besoins exprimés par les Collectivités Territoriales ;

DEGIDE:

Article l"r:. Les.Techniciens Supérieurs de Santé stagiaires, spécialité (Kinésithérapie),
dont les noms'suivent, sont mis à la disposition du Gouverneur du District de Bamako.

Il s'agit de :

M. Boubacar DEMIIELE, no Mte 14-0395-CT15 ;
1 r M. Seydou DIALLO, no Mle l4-0396-CT15 ;

I M-, Boubacar MARICO, no Mle 14-0397-CT15 ;
1 Mme ,Llabibatou TANGARA, no Mle 14-0398-CT15. :

Article 2:: A.u,poi.nt cle vue salaire, les intéressés sont prises en charge à compter de la date de
prise de service.

.é-l!Ilg 3 : Les intéressés voyagent iiccompâgnées des rnernbres cle leurs fanrilles régulièrement
à charge.
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